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O. LES PRIX

Règlement.tlon de. Prix Prix de Gros

2. - PRODUITS LOCAUX (non in~ustrlel$)

1. - PRODUITS D'IMPORTATION
ET DE FABRICATION L~CALE

(1) Fabrication locale (rUtinalte). - (2) Fabrication locale.
(3) Manque. \- (4) COlOnies Françaises. - (5) Fabrication locale
- (6) Moyenne Amérlq,ue-Rhur. - (7) En vrac. pris à l'USIne;
20/25 fabrication locale.
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DESIGNATION
des dehrées

DESIGNATION
des denrées

iuere t'affin': en pains
(moyen. des Import.)

Bouries (10 il. 12 onces)
Thé v~rt 1r. qualité ..
Café vert Rln Il" , ••..
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72 % .•.••..••••.••
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Un arrêté du secrétaire général du Protectorat en
date du 7 mars 1947 a décidé le principe d'une seconde
baisse générale ,des prix de 5 %.

Les modalités les plus remarquables de la 2- baisse
sont les suivantes :

1Q La 2- opération de baisse s'applique, pour les
produits locaux. à la fois au prix et à la production et
ayx: marges commerciales qui s'y ajoutent aux divers
écnelons de la distribution. Pour les produits ·importés,
il convient de spéci1ier que, lorsque le prix de ces
produits est libre. c'est le prix lui-même qui doit être
touché par la mesure de baisse; par contre lorsque le
prix de ces produits est soumis à une homologation.
.seule la marge commerciale ou le taux de marque qui
lUi est applicable doivent être affectés de la baisse.

2° L'Etat a décidé' de consentir' un etfort particulier
afin d'abaisser le prix de certains produits importants;
pour ne pas insister sur les tabacs, l'essence et le gazoi!
sultissent la 2e baisse de 5 %; l'électricité. dont les tarUs
n'avaient pu être SOumis à la Ir. tranche de baisse. verra
cette fois-ci son prix diminué de 5 %. La baisse affectant
deux POStes aUSSi vitaux de l'éCOnomie ne pourra
manquer d'avoir une incidenèe heureuse sur certains pra
de revient industriels, commerciaux et agricoles. qui en
dépendent étroitement. et coneourtr ainSi li la réussite
de l'OPération d·enseml;)le.

3° Certaines dispoSitions de la 2e baisse apparaissept
plus nuancées que celles de la première :

. Les tarifs de traDSP9rtsde marchaqdiSeS par ro~te
ne seront diminués au total que de 7.50 % mais en
revanche les tarifs de transports de voyageurs par route.
qUi n'avaient pas été touchés lors de la 1" baisse. SUbt
l'Ont cette fo1s-ci une baisse de 2,50 %. Si les prix parti
cUlièrement serréS de certains produits et services ne
peuvent être affectés de la baisse à la production. sans
CO~promettre cette dernière ou augmenter de façon
notable les subventions. les marges commerciales portant
sur tous les stades de la distribution de ces prodUits sont.
en général, par contre. atfectés de la nouvelle baisse.
AinSi en est-n· par exemple du ciment, .du charbon, des
matériaux de' construction, des bois d·œuvre. des com-
bustibles ligneux.' .

Lorsque les taux de marge sont supérieurs à 30 .%.
le coefficient de batase qUi leur est applicable n'est· plUS
de 10. ma" de 15 %.

En revanche les marges. commerciales fixées en
Yaleur abaoJue; apPlicables au commerce de l'alimenta.
~ et de l'épicerie. dont le taux était déjà mc)dél'é. ont
....., exceptées de l'arrêté. '
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